
Vente de terrains appartenant à la Commune : Appel à candidatures 

 

La Ville lance un appel à candidatures pour la cession de terrains situés 20-22 rue des 
Clos Beauregards et de deux terrains appartenant à des propriétaires privés situés 25-27-
29 boulevard Richelieu dans le cadre du secteur de projet USP26 A. 

- Ces terrains sont situés à Rueil-Malmaison, 20-22 rue des Clos Beauregards (terrains non 
bâtis) et 25-27-29 boulevard Richelieu (terrains bâtis) dans un quartier pavillonnaire. 

- Ces terrains bénéficient d'une excellente situation. Ils se situent à proximité du centre-ville, 
à moins de 5 minutes à pieds des commerces. Le parc public du Père Joseph se trouve 
également dans l’environnement immédiat du terrain d’emprise de l’opération. 

 
- La superficie totale des terrains, cadastrés section AP n°1077 et 1078 situées 25-27-29 

boulevard Richelieu et AP n°1130 et 1183 situés 20-22 rue des Clos Beauregards est de 
2 702 m² (surfaces cadastrales). 

 

- Les terrains sont cédés viabilisables. 
 

 

 

Le cahier des charges relatif à cette opération peut être demandé à la mairie de Rueil-Malmaison, 
Direction des Affaires Foncières et du Patrimoine, ou consulté sur le site de la mairie 
(http://www.villederueil.fr/cession-de-biens-communaux) 
 
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au lundi 18 mars 2024 à 17h. 
Les candidatures devront être envoyées sous pli cacheté ou déposées contre décharge en Mairie 
à Mairie de Rueil Malmaison – Direction des Affaires Foncières et du Patrimoine (1er étage) – 13, 
boulevard Foch, 92501 RUEIL-MALMAISON Cedex avec la mention en très gros caractère et en 
rouge «CANDIDATURE A L’ACQUISITION DES TERRAINS A BATIR BOULEVARD RICHELIEU 
ET RUE DES CLOS BEAUREGARDS» «NE PAS OUVRIR PAR LE SERVICE DU COURRIER» 

 

 

https://www.villederueil.fr/fr/cession-de-biens-communaux

